
consécutifs, ils réciteront trois Ave Maria, in-
dulg. de 7 ans et 7 quarantaines.

2° Indulg. plén. pour tous les fidèles, chaque
fois qu’ils feront, n’importe quand, une Neiivai-
ne en l’honneur de la Nativité de Marie, de la
Présentation, dé l’Annonciation, de la Visita
tion, de la Maternité de Marie, de la Purifica
tion, des 7 Douleurs, du très pur cœur de N.-D.,
du St Rosaire ou de l’Assomption, — plus 5
ans 1 f. chaq. J. de ces neuv. Une récitation par
jour suffit pour gagner ces indulgences.

3° Neuv, préparât, au 8 décembre. - Publiq. : 7
ans chaq. j., — plén. pour 5 présences. — Pri
vées : 5 ans chaq. j., — plén. à la fin. (Là où il
y a exerc. pub., l’ind. plén. demande qu’on y as
siste, à moins d’empêch.) (Outre les indulg. de
cette neuv., les membres ae l’Archi. des Trois
Ave ont une autre indulg. plén. le Jour de l’im
maculée). — Bref du 30-6-21 et « Preces »).

En plus des indulg., Pie X (4 mai. 1910) et Be
noît XV (24 mars 1916), ont daigné accorder aux
associés qui se serviraient de cette formule com
plète, au moins une fois par jour, pendant 9 J.
consécutifs, la' Bénédiction Apostolique, deman
dant au Seigneur, par l’intercession de la Vier
ge, toutes sortes de biens en leur faveur.

Nous conseillons, lorsqu’il s’agira de grâces
importantes, trois Neuvaines consécutives.

Pour obtenir plus sûrement la grâce deman
dée, il sera bon de promettre deux choses à no
tre divine Mère : d’être à tout jamais fidèle aux
Trois « Ave Maria », le matin et le soir, et de
donner connaissance de la faveur obtenue,
pour servir à sa glorification.

Adresser ces communications au Révérend Pè

re Directeur de « N.-D. de la Trinité », lequel
pourra en faire mention dans cette revue men
suelle.

Demander les conditions de l’abonnement.

Spécimen gratuit. — Ecrire à : R. Père Direc
teur de N.-D. de la Trinité », à Blois (Loîr-et-
Cher), France. , *

Publié avec l’approbation *de l’Ordinaire

D

à Notre-Dame de !a Trinité

(10» MILLION)

I. — O Marie, VIERGE PUISSANTE, « Virgo

potens », Vous à qui rien n’est impossible... par
cette Puissance même dont vous a gratifiée le
Père Tout-Puissant, je vous en conjure, assistez-
moi dans la nécessité où Je me trouve. Puis

donc que vous pouvez me secourir, ne m’aban
donnez pas, ô vous qui êtes l'Avocate des cau
ses les plus désespérées !

U me semble que la gloire de Dieu, votre
honneur et le bien de mon âme, sont attachés
à la concession de cette faveur.

Si donc, comme je' le pense, elle est confor
me à la très aimable et très sainte Volonté de

N.-B. — Cette neuvaine est souvent appelée
par les fidèles Neuvaine efficace en raison des
grâces sans nombre qu’ils témoignent avoir re
çues en la récitant.

j



Dieu, je vous eri prie, ô TOUTE PUISSANCE
SUPPLIANTE, « Omnipotentia supplex », in
tercédez pour moi auprès de votre Fils qui ne
peut rien vous refuser.

Je vous le demande de nouveau, au nom de la

Puissance sans borne que le Père céleste vous a
communiquée, à Vous sa Fille bien-aimée, et en
l’honneur de laquelle Je vous dis, en union
avec sainte Mechtilde, à qui vous avez révélé la

Jr salutaire pratique des Trois « Ave Maria » r
>• AVE MARIA, etc...

II. — Divine Vierge, qui êtes appelée le TRO
NE DE LA SAGESSE, « Scdes sapientiæ », par
ce que la Sagesse incréée, le Verbe de Dieu, a
résidé en vous..., vous à qui cet adorable Fils à
communiqué toute l’étendue de sa science divi
ne, dans la mesure où la créature la plus par
faite pouvait la recevoir, vous connaissez la
grandeur de ma misère et quel besoin j’ai de
votre assistance.

Confiant dans votre divine Sagesse, je m’a
bandonne entre vos mains, afin que vous dispo
siez tout avec force et douceur, pour la plus
grande gloire de Dieu et le plus grand bien de
mon âme.

Daignez donc me venir en aide, par les
moyens que vous savez être les plus propres à
atteindre cette fin.

O Marie, Mère de la divine Sagesse, daignez,
Je vous en supplie, m’obtenir la grâce précieuse
que Je sollicite; Je vous le demande au nom
même de cette sagesse incomparable dont le
Verbe, votre Fils, vous a illuminée, vous sa Mè

re très aimée, et en l’honneur de laquelle Je
vous dis, en union avec saint Léonard de Port-

Maurice, le plus zélé prédicateur de vos Trois
te Ave Maria »;

AVE MARIA, etc...

III. — O bonne et tendre Mère, vraie MERE

DE MISERICORDE, « Mater Misericordiæ »,

vous dont l’Esprit d’Amour embrasa le cœur

d’une tendresse sans limite pour les pauvres
humains, je viens vous supplier d’user envers
moi de votre bonté compatissante.

Plus ma misère est grande, plus elle doit
exciter votre compassion.

Je le sais, je ne mérite aucunement la grâce
précieuse que je désire, moi qui vous ai si sou
vent contristée en offensant votre divin Fils.

Mais, si j’ai été coupable, très coupable, Je me
repens sincèrement d’avoir blessé de Cœur si
tendre de Jésus et le vôtre.

D’ailleurs, n’êtes-vous pas, comme vous l’a
vez révélé à l’une de vos servantes, sainte Bri
gitte, « la 'Mère des pécheurs repentants » ?
Pardonnez-moi donc mes ingratitudes pàssées, et,
considérant uniquement votre Bonté miséricor

dieuse, ainsi que la gloire qui en reviendra à
Dieu et à vous, obtenez-moi, de la miséricorde

divine, la grâce que J’implore par votre inter
cession.

O vous qu’on n’a jamais implorée en vain, « ô
clémente, ô miséricordieuse, ô douce Vierge Ma
rie », « o clemens, o pia, o dulcis Virgo Maria ! »
daignez, daignez me secourir, je vous en con
jure, par cette miséricordieuse bonté dont le

Saint-Esprit vous a remplie pour nous, vous son
Epouse tendrement aimée, et en l’honneur de

laquelle je vous dis, avec saint Alphonse de
Liguori, l’apôtre de votre miséricorde et le doc
teur des Trois « Ave Maria » :

AVE MARIA, etc.., •

INDULGENtSES. — 1° Pour tous les Associés
de l’Archiconfrérie des « Trois Ave Maria »,
chaque fois qu£%iatin et soir, pendant 9 jours



maculée Conception, de la Nativité de Marie. <
de la Présentation, de l’Annonciation ,de laj
Visitation, de la Maternité de Marie, de la '
Purification, des 7 Douleurs, du très pur Cœur <
de N.-D., du Saint-Rosaire ou de l’Assomption,
— plus 5 ans 1 f. chaq. j. de ces Neuv. Une J
récitation par jour suffit pour gagner ces in-<
dulgences.

Nous conseillons, lorsqu’il s’agira de grâces \
importantes, trois Neuvaines consécutives.

Pour obtenir plus sûrement la grâce deman-<
dée, il sera bon de promettre deux choses à no-J
tre divine Mère : d’être à tout jamais fidèle aux,
Trois « Ave Maria », le matin et le soir, et de j
donner connaissance de la faveur obtenue, '
pour servir à sa glorification.

Adresser ces communications au Révérend Pè-<
re Directeur de «N.-D. de la Trinité», lequel;
pourra en faire mention dans cette Revue men
suelle.

SI NOTRE-DAME VOUS EXAUCE, VOUS NE
LUI REFUSEREZ PAS UN ABONNEMENT A SA

REVUE MENSUELLE ILLUSTRÉE :

« NOTRE-D4ME DE LA TRINITÉ»

) Abonnement simple 300 fr. |
l Abonnement avec participation 450 fr. \

Ce dernier abonnement donne droit à une

part à la messe dite tous les jours, à l’autel
! de Notre-Dame de la Trinité, à Blois, pour les
Associés.

Spécimen franco, sur demande.

Adressez toute correspondance :

R.P. Directeur de « N.-D. de la Trinité »

Blois (L.-et-Ch.)

C.C.P. 306-10 Paris

Publié avec l’approbation de l’Ordinaire

N E U V A I N E

A NOTRE-DAME DE LA TRINITÉ

(13e MILLION)

I. — O Marie, VIERGE PUISSANTE. « Virgo ;
potens », Vous à qui rien n’est impossible, par

i cette Puissance même dont vous a gratifiée le !
Père Tout-Puissant, je vous en conjure, assistez-

i moi dans la nécessité où je me trouve. Puis

! donc que vous pouvez me secourir ne m’aban-
’ donnez pas, ô vous qui êtes l’Avocate des cau

ses les plus désespérées !

Il me semble que la gloire de Dieu, votre
honneur et le bien de mon âme sont attachés

à la concession de cette faveur.

Si donc, comme je le pense, elle est confor
me à la très aimable et très sainte Volonté de

N.-B. — Cette Neuvaine est souvent appelée
par les fidèles Neuvaine efficace en raison des
grâces sans nombre qu’ils témoignent avoir re
çues en la récitant.

D



IDieu, je vous en prie, ô TOUTE PUISSANCE
SUPPLIANTE, « Qmnipotentia supplex», in
tercédez pour moi auprès de votre Fils qui ne
peut rien vous refuser.

Je vous le demande de nouveau, au nom de la
Puissance sans borne que le Père céleste vous a
communiquée, à Vous sa Fille bien-aimée, et en
l’honneur de laquelle je. vous dis, en union
avec sainte Mechtilde. à qui vous avez révélé la
salutaire pratique des Trois « Ave Maria » :

AVE MARIA, etc...

II. — Divine Vierge, qui êtes appelée le TRO
NE DE LA SAGESSE, « Sedes sapientiæ », par
ce que la Sagesse incréée, le Verbe de Dieu, a
résidé en vous... vous à qui cet adorable Fils a
communiqué toute l’étendue de sa science divi

ne, dans la mesure où la créature la plus par
faite pouvait la recevoir, vous connaissez la

grandeur de ma misère et quel besoin j’ai de
votre assistance.

Confiant dans votre divine Sagesse, je m’a-

t bandonne entre vos mains, afin que vous dis^o-

Isiez tout avec force et douceur, pour la plus
grande gloire de Dieu et le plus grand bien de
mon âme.

Daignez donc me venir en aide, par les
moyens que vous savez être les plus prop.es à
atteindre cette fin .

O Marie, Mère de la divine Sagesse, daignez,
je vous en suppl e, m’obtenir la grâce précieuse

ique je sollicite ; je vous le demande au nom
même de cette sagesse incomparable dont le
Verbe, votre Fils, vous a illuminée, vous sa Mè
re très aimée, et en l’honneur de laquelle je
vous dis, en union avec saint Léonard de Port-

Maurice, le plus zélé prédicateur de vos Trois
« Ave Maria » :

AVE MARIA, etc...

III. — O bonne et tendre Mère, vraie MERE
DE MISERICORDE, «Mater Misericordiæo»,

\ vous dont l’Esprit d’Amour embrasa le cœur
1 d’une tendresse sans limite pour les pauvres |
! humains, je viens vous supplier d'user envers
moi de votre bonté compatissante.

Plus ma misère est grande, plus elle doit

| exciter votre compassion.

Je le sais, je ne mérite aucunement la grâce \
! précieuse que je désire, moi qui vous ai si sou- <
| vent contristée en offensant votre divin Fils j
iMais. si j’ai été coupable, très coupable, je mej
| repens sincèrement d’avoir blessé le Cœur si >
! tendre de Jésus et le vôtre .

D’ailleurs, n’étes-vous pas, comme vous l’a
vez révélé à l’une de vos servantes, sainte Bri

gitte. « la Mère des pécheurs repentants » ?
Pardonnez-moi donc mes ingratitudes passées et

! considérant uniquement votre Bonté m sércor-
dieuse, ainsi que la gloire qui en reviendra à

! Dieu et à vous, obtenez-moi, de la nrséricorde
divine, la grâce que j’implore par votre inter-

! cession.

O vous qu’on n’a jamais implorée en vain, «ô
! clémente, ô miséricordieuse, ô douce Vierge Ma-
1 rie, « o clemens, o pia, o dulcis Virgo Maqa ! »
! daignez, daignez me secourir, je vous en con
jure, par cette miséricordieuse bonté dont le

.Saint-Esprit vous a remplie pour nous, vous son

1 Epouse tendrement aimée, et en l’honneur de
i laquelle je vous dis. avec saint Alphonse de

|Liguori, l’apôtre de votre miséricorde et le doc-
i teur des Trois « Ave Maria » :

AVE MARIA, etc...

INDULGENCES. — Indulg. plén. pour tous,
Iles fidèles chaque fois qu’ils feront, n’importe,
quand, cette Neuvaine en l’honneur de 11m-



j soir, de préférence à la fin de la prière
< habituelle, et de dire, le matin : « O ma Mè-

> re, préservez-moi du péché mortel pendant
{ ce jour », le soir : « pendant cette nuit ».

j Le Pape Benoît XV (Bref du 30 Juil. 1921)
/ a élevé la Confrérie des Trois Ave Maria )

s au rang d’Archiconfrérie, lui accordant de
/ précieux privilèges et de nombreuses indul- <
\ gences, avec faculté de communiquer ces (
} faveurs spirituelles à toutes les Confréries ;
) de même nom et même but qui s’agrège- (
; raient à elle. Les prêtres associés ont droit ;
) à l'autel privilégié trois fois par semaine
? et les prêtres directeurs de Confréries agré-
; gées jouissent de privilèges plus étendus <
\ encore. )
< (

) Oh ! quelle sainte pratique de piété ! c’est $
' un moyen très efficace d’assurer votre sa- >
lut ». (Saint Léonard de Port-Maurice).

; « Cette dévotion ne peut être que gran- '}
dement profitable à ceux qui la pratiquent. (

’ Aussi je désire de tout cœur qu’elle se ré- J
pande partout, et produise dans les âmes (
des fruits abondants de sanctification ». )

+ ALFRED-JULES, Ev. de Blois. !

: Prière de propager cette dévotion salu- ?
) taire et de répandre cette feuille à profusion. (

Adresser les demandes au R. Père Direc- <

teur de « N.-D. de la Trinité », revue men- >

suelle. Blois (Loir-et-Cher). France. (

Avec l’autorisation de l’Ordinaire

par la pratique des

TROIS AVE MARIA

(15* MILLION)

\ (
jj Un des plus grands moyens de salut, un (
; des signes de prédestination les plus cer- (>
tains est, sans contredit, la dévotion à la <

\ Très Sainte Vierge. Tous les saints docteurs )
sont unanimes à le dire avec saint Alphonse (

! de Liguori : « Le dévot serviteur de Marie \
ne périra jamais ». <

Le principal est de persévérer fidèlement /
) jusqu’à la mort dans cette dévotion.

Or, est-il une pratique plus facile, plus (
< à la portée de tous, que celle de réciter, /

les Trois Ave Maria, matin et soir, en l’hon- ’
neur des privilèges conférés par l’adorable,
Trinité à la Vierge Immaculée : Puissance, s

( Sagesse, Miséricorde ? )



Cette salutaire pratique a été révélée et
enseignée à sainte Mechtilde par la Reine
du ciel elle-même comme un moyen d’obte

nir sûrement la grâce de la persévérance fi
nale ou de la bonne mort.

Un des plus zélés propagateurs des Trois
Ave Maria fut saint Léonard de Port-Mau

rice. Ce célèbre missionnaire faisait réciter

les Trois Ave Maria, matin et soir, en l’hon

neur de Marie Immaculée, pour obtenir la
grâce d’éviter tout péché mortel, et pendant
le Jour, et pendant la nuit. De plus, il pro
mettait le salut, d’une manière certaine, à
ceux qui y seraient constamment fidèles.

A la suite de ce grand saint franciscain,
saint Alphonse de Liguori adopta cette pieu
se pratique et lui donna l’appui de sa haute
autorité. Il la conseillait beaucoup et l’im
posait même comme pénitence à ceux qui
n’en avaient pas l’habitude.

Le saint Docteur exhorte en particulier

les parents et les confesseurs à veiller soi
gneusement à ce que les enfants soient fi
dèles à réciter, chaque Jour, leurs Trois Je
vous salue, Marie, le matin et le soir.

Ou plutôt, à l’exemple de saint Léonard,
il les recommande instamment, à tous, « aux

dévots et aux pécheurs», aux hommes et
aux femmes, aux jeunes gens et aux jeunes
filles.

Les personnes consacrées à Dieu en reti
reront elles-mêmes de précieux fruits de
salut.

Aussi, dans certains pays, cette pratique

est-elle adoptée par la généralité des fidèles.

De nombreux exemples montrent com
bien cette dévotion est agréable à la divi
ne Mère, et quelles grâces particulières elle
attire, pendant la vie et à l’heure de la mort,

sur ceux qui ne l’omettent jamais.

) Par • un Bref du 8 février 1900, le Sou-

{ verain Pontife Léon XIII a sanctionné cette
l pieuse coutume en accordant, à perpétuité,
< sur la demande d’un Frère Mineur Capucin,
) une indulgence de 200 jours, applicable
( aux âmes du purgatoire, en faveur de tous

( ceux qui réciteraient les Trois Ave Maria, le
s matin et le soir, avec l’invocation recorn-

) mandée par saint Alphonse : « Mater mea.

) libéra me hodie a peccato mortali1», ou, en
^ français : « O ma Mère, preservez-moi au-
s Jourd’hui du péché mortel ».

< Sa Sainteté Pie X a daigné accorder la
' Bénédiction Apostolique à tous ceux qui
< observeront cette pieuse pratique.
( De plus, par un Bref du 5 décembre 1904,
; Pie X accordait une indulg. de 300 jours à

chaque récitation des Trois Ave Maria du
; matin et du soir, à la condition d’ajouter

à chacun d’eux une autre invocation, égale
ment empruntée à St Alphonse de Liguori.

Désormais, tous les fidèles peuvent gagner
300 jours d’indulg. chaque fois qu’ils récitent
les Trois « Ave Maria » avec l’invocation :

« O ma Mère, preservez-moi du péché mor
tel » (Preces... 1937). Afin d’être plus sûr de
ne jamais les oublier, on conseille très for
tement de les réciter chaque matin et chaque



BULLETIN D'ABONNEMENT

Abonnement simple à « Notre-
Dame de la Trinité » .... 300 fr.

Abonnement avec participation

aux mérites de la Propagan
de et à 364 messes par an 450 fr.

Nom Prénoms

Rue No . .

à par

Département

(Ecrire très lisiblement)

Adresser cette feuille, dans une en
veloppe affranchie au tarif des lettres,
au R.P. Directeur de « Notre-Dame de

la Trinité », BLOIS (Loir-et-Cher).

Envoyer le montant de l'abonnement
à la même adresse, soit par mandat,
soit par chèque postal. C.'C. Editions
N.-D. de la Trinité, 306-10 Paris.

réciteront, matin et soir, pendant neuf jours
consécutifs, les Trois Ave Maria.

2. — 300 jours à chaque récitation de trois Ave
Maria. A- l’invocation : « O ma Mère, préservez-
moi aujourd’hui du péché mortel », les associés

peuvent substituer au mot aujourd’hui ces paro
les : pendant ce jour (le matin) ou pendant cette
nuit (le soir).

b) Pour les Associés du 2h degré ou Zélateurs :

100 jours chaque fois qu’ils feront une démar
che pour répandre la pieuse pratique des Trois
Ave Maria ou pour faire inscrire des fidèles dans
l’Association.

N.B. — Toutes ces indulgences, sauf l’indul
gence plénière à l’article de la mort, sont appli
cables aux âmes du Purgatoire.

§ II. - Privilèges pour les prêtres

1. — Pour les Prêtres associés : pouvoir d’ap
pliquer l’indulgence de l’autel privilégié, trois fois
par semaine, aux messes qu’ils célébreront pour
les défunts.

2. — Pour les prêtres directeurs de Confréries :

a) Pouvoir de bénir publiquement en temps de
mission, en particulier en d’autres temps, les croix,
crucifix, médailles pieuses, chapelets et statuettes
en métal de N.-S. Jésus-Christ, de la B. V. Marie

et des Saints, et de leur appliquer les indulgen
ces apostoliques contenues dans le catalogue édité
le 5 septembre 1914 (1), sans en exclure, en ce

qui concerne les chapelets, les indulgences de sain
te Brigitte et même celles des Pères Croisiers.

b) Autel privilégié quatre fois par semaine,
dans n’importe quelle église.

(1) Désormais, le catalogue du 11 mars 1939.
(Act. Apost. S. p. 132-134).

REVUE RECOMMANDÉE

Pour vous maintenir dans la ferveur de la dévo
tion des Trois t< Ave Maria »,

Pour coopérer efficacement à la diffusion de

cette précieuse pratique,

Pour vous assurer une vie chrétienne sérieuse,
nourrie de doctrine,

Pour mériter davantage encore la protection de
la Sainte Vierge,

Abonnez-vous à «Notre-Dame de la Trinité»,
Revue mariale mensuelle d’intérêt général et de
formation chrétienne, destinée aux grandes per
sonnes, aux jeunes gens et aux jeunes filles.

ABONNEMENT DE SOUTIEN

Afin de nous aider dans la diffusion mondiale
des Trois « Ave Maria », nous demandons aux

personnes pieuses qui le peuvent, de prendre
l’abonnement dit : « de soutien ».

Abonnement à vie : 6.000 francs.

Ce versement donne droit au titre de Fonda

teur et à une participation à perpétuité aux 364
messes, aux mérites et aux prières de l’Œuvre.

On peut faire participer les défunts aux mérites
de la propagande et des messes, moyennant 400
francs pour 10 ans, 2.000 francs à perpétuité.

Pour toute demande de renseignements, s’adres
ser au R. Père Directeur de Notre-Dame de la

Trinité, à Blois (Loir-et-Cher), France. — Chèques
Postaux Paris, C.C. 306-10.

Blois le 19 octobre 1921.

Avec l approbation de l’Ordinaire



§ I. - But
Cette Archiconfrérie a pour but :

1° De remercier les trois Personnes divines des
grands privilèges de Puissance, de Sagesse et de
Miséricorde qu’elles ont accordés à Marie ;

2° D’obtenir, par la Vierge Immaculée, toutes
grâces, particulièrement de ne point pécher et de
mourir dans l’amitié de Dieu.

§ II. - Conditions
l«r Degré : Pour être associé au premier degré,

il suffit de se faire inscrire (1) sur les registres
de l’Archiconfrérie, en donnant ses noms de bap
tême et de famille et de réciter, chaque jour, Trois
« Ave Maria » aux intentions de l’Association.

Le péché mortel étant l’unique obstacle à la
persévérance finale ou à la bonne mort, on conseil
le, suivant l’esprit de saint Léonard de Port-Mau
rice et de saint Alphonse de Liguori, de réciter
les Trois Ave Maria, le matin et le soir en ajou
tant l’invocation suivante : «O ma Mère, préser
vez-moi du péché mortel pendant ce jour », — le
matin — et, le soir, « pendant cette nuit ».

Pour se préparer aux fêtes de l’immaculée

Conception, de l’Annonciation et de l’Assomption,
les Associés sont invités à réciter la formule dite
de la Neuvaine à N.-D. de la Trinité. Ils feront uti
lement cette Neuvaine, dans le cours de l’année,

pour obtenir toutes sortes de grâces par la Puis
sance, la Sagesse et la Miséricorde du Cœur Imma
culé de Marie, et pour avoir part à la Bénédiction
Apostolique accordée aux Membres de l’Association
par les Souverains Pontifes Pie X et Benoît XV.

2e Degré : Le deuxième degré concerne les Zéla
teurs.

(1) L’inscription est gratuite. Il est très conseil
lé toutefois de se procurer un certificat (image-
souvenir), lequel est envoyé sur demande moyen
nant la somme de 20 francs, montant des frais.

b

Le Zélateur s’engage en outre : A) à s’employer
de tout son Zèle, et dans la mesure de ses moyens,
à faire connaître et aimer la salutaire pratique
des Trois Ave Maria. — B) A renouveler en es

prit de réparation, le premier samedi de chaque
mois, après s’être confessé et avoir communié,

sa consécration à la Vierge puissante, sage et
miséricordieuse. On conseille de se servir à cette

fin de la formule suivante :

« 1° Je vous vénère de tout mon cœur, Vierge
très sainte, plus que tous les anges et tous les
saints du paradis, comme la Fille du Père Etemel,
et je vous consacre mon âme avec toutes ses puis
sances. Je vous salue, Marie, etc...

« 2" Je vous vénère de tout mon cœur, Vierge
très sainte, plus que tous les anges et tous les
saints du Paradis, comme la Mère du Fils unique,
et je vous consacre mon corps avec tous ses sens.
Je vous salue, Marie, etc...

« 3" Je vous vénère de tout mon cœur. Vierge

très sainte, plus que tous les anges et tous les
saints du paradis, comme l’Epouse chérie du divin
Esprit, et je vous consacre mon cœur avec toutes
ses affections, vous priant de m’obtenir de la Très
Sainte Trinité toutes les grâces nécessaires à mon
salut. Je vous salue, Marie, etc...

(500 j. d’indulg. chaque fois. — Ind. pl. une fois
le mo;s aux conditions ordinaires).

§ II!. - Obligations
Les engagements du 1er et du 2e degré n’obligent

pas sous peine de péché.

§ IV. - Avantages
Tous les premiers samedis du mois, et, de plus,

aux trois fêtes principales de l’Archiconfrérie, une
messe est célébrée au Sanctuaire de Notre-Dame

de la Trinité en faveur de tous les associés vi

vants et défunts.

a

En outre, de nombreuses indulgences et de pré
cieux privilèges sont accordés aux Associés, *>ux
Zélateurs et Directeurs. (Bref de Benoît XV. 30

juillet 1921).

Indulgences et Privilèges de fArchiconfrérie

§ I. - Indulgences
A) INDULGENCES PLENIERES.

1. Le jour de l’inscription ;
2. Chaque année, aux jours de fêtes qui suivent :
Immaculée Conception,
Annonciation,

Assomption,
Sainte Mechtilde (26 février),

Saint Joseph (19 mars),
Saint Gabriel Archange (24 mars).
Saint Antoine de Padoue (13 juin).
Saint Alphonse de Liguori (2 août),
Saint François d’Assise (4 octobre),
Saint Léonard de Port-Maurice (26 novembre),
et le premier samedi de chaque mois.
Conditions : Confession, communion, visite qu’on

peut faire depuis midi de la veille jusqu’à minuit
de chacune des fêtes précitées, dans la chapelle
de l’Association des Trois Ave Maria, là où elle

existe, sinon, dans n’importe quelle église ou cha
pelle publique ; prière aux intentions du Souve
rain Pontife.

3. A l’article de la mort. — Conditions : confes

sion, communion (si possible) : invoquer au moins
d’un cœur contrit le Saint Nom de Jésus, si on ne

peut l’invoquer de bouche.

B) INDULGENCES PARTIELLES.

a) Pour tous les Associés :

1. — 7 ans et 7 quarantaines chaque fois qu’ils

Tl

BULLETIN D'ADHESION

A L'ARCHI CONFRERIE

DES TROIS « AVE MARIA »

Je soussigné désire être inscrit sur les
Registres de l'Archiconfrérie des Trois
« Ave Maria ».

Je désire également recevoir un cer
tificat d'inscription et joins à cet effet
la somme de 20 francs.

(Si l'on ne désire pas de certificat
d'inscription, rayer la seconde formu
le). L'inscription est alors absolument
gratuite).

Nom -»

Prénom (indispensable)

Rue No . .

à par

Département :

(Ecrire très lisiblement)



Quelques symboles BIBLIOGRAPHIE

La Trinité est souvent symbolisée par 3 cercles égaux
entrelacés, ou un triangle équilatéral.

Le Père : un personnage majestueux, tenant le globe
terrestre en ses mains — ou simplement une main : Dieu
créateur du monde.

Le Fils : une simple croix, par laquelle il sauve le
monde — ou bien son anagramme XP : les deux pre
mières lettres de son nom grec — ou bien un poisson :
signe par lequel on le désignait dans la primitive Eglise
pour se reconnaître entre chrétiens et se cacher des per
sécuteurs.

L'Esprit-Saint : une colombe, comme au baptême de
Jésus.

« Basilique Notre-Dame de la Trinité », plaquette de
58 pages, 17,5 X 24, très nombreuses illustrations, textes

des critiques d’art. — Prix : 5,00 N.F.

« Les Vitraux de Notre-Dame de la Trinité », plaquet
te de 32 pages du P. Godefroy. — Prix : 1,00 N.F.

« Histoire et pratique », brochure de 32 pages résu
mant l’histoire et l’esprit de l’Œuvre. — Prix : 0,50 N.F.

« Notre-Dame de la Trinité ». Méditations théologi
ques, par le T.R.P. Didier, Capucin. 3 volumes de
spiritualité mariale et trinitaire. — Prix, chaque volu
me : 8,50 N.F., les 3 : 22 N.F.

«

AU PETIT MAGASIN

OUVRANT SUR LE NARTIIEX

Basilique

Kfotre-Dame

î>e la Trinité

Historique

Cette église a été bâtie pour honorer la Très Sainte
Vierge dans ses rapports ineffables avec les Trois Per
sonnes de la Très Sainte Trinité (d’où son vocable, le
plus complet qui soit), pour servir de centre de prière
et de lieu de pèlerinage aux membres de l’Arcliiconfré-
rie universelle des Trois Ave Maria. Commencée en 1932

elle fut consacrée en 1949 et élevée au titre de Basili

que mineure en 1956. L’architecte, Paul Rouvière, fut
tué à la guerre en 1939. Les travaux ont été poursuivis
par M. Yves Froidevaux.

Le Maître-Autel

C’est la pièce maîtresse de la Basilique, comme de
toute église : une énorme pierre (le Christ) reposant sur
douze colonnes (les douze apôtres). Le Saint-Sacrement

Impr. N.-D de la Trinité, Blois se trt>uve dans la chapelle latérale du Christ-Roi

r



Ornementation

La mosaïque représente le couronnement de la Vierge
par les trois Personnes divines : c’est l’apothéose de
Notre-Dame de la Trinité. Quatre prophètes, quatre
patriarches, quatre évangélistes, enfin les Anges et les
Saints acclament la Trinité et leur Reine. (Œuvre de
Louis Barillet, Le Chevallier et Jean Barillet).

Sous la mosaïque, des bas-reliefs, en sculptures sur
héton frais, œuvre vigoureuse et gracieuse à la fois de
Lambert-Rucki, représentent des scènes de la vie de
Notre-Seigneur.

Les cinq tapisseries évoquent les interventions des
Papes en faveur de la dévotion des Trois Ave Maria et

de la construction de la Basilique.

Le pavillon et la clochette, dans les ambons, signi
fient que cette église est une basilique.

VitrAwx

Quatorze grandes verrières éclairent la partie haute de
la nef et chantent la gloire de Notre-Dame en retraçant
son histoire à partir de la Prédestination, jusqu’à sa
glorieuse Assomption. Quatorze vitraux encore, moins
grands, illustrent, dans les chapelles latérales, les textes,
à gauche, de l’Ancien Testament, à droite, du Nouveau

Testament, se rapportant à la Sainte Trinité. Enfin 42
petits vitraux rappellent l’histoire de la pratique des
Trois Ave Maria. L’ensemble représente près de 500
mètres carrés d’authentiques vitraux dus aux maîtres-
verriers Louis Barillet et Le Chevallier.

Chemin t>e Croix

Œuvre grandiose, magistrale du grand artiste Lambert-
Rucki. Même technique — créée par l’auteur — que
celle employée pour les bas-reliefs du pourtour du
chœur : sculpture sur ciment frais.

Chapelle fcw Christ-Roi

C’est la chapelle du Très Saint-Sacrement, à droite

du maître-autel. L’ornementation en est due, pour les
sculptures, à Lambert-Rucki ; le Christ, un Christ glo
rieux, est en bois polychrome du même auteur.

Chapelle î>c Tlmm^cviloc

Faisant suite à la chapelle du Christ-Roi, la chapel
le dédiée à l’immaculée pour le centième anniversaire
de la proclamation du dogme, présente à la vénération
des fidèles la statue de Notre-Dame de la Trinité. La

Vierge Immaculée, écrasant sous son pied le serpent in
fernal, contemple, recueillie, la Trinité Sainte, dont elle
est le temple par excellence. (Œuvre de Marie Roux-
Colas).

Façaî>c

La sculpture monumentale représente Notre-Dame
conduisant l’humanité vers la Sainte Trinité par son
Fils mort en croix pour le salut du monde.

Sur les colonnes du narthex dix personnages (Judith,
Ruth, David, Rébeeca. Achaz, Jérémie, Sibylle de Cumes,
Isaïe, Michée, Esther) : ce sont des prophètes de l’In
carnation ou des préfigurations de la Mère du Messie.
Toutes ces œuvres sont dues au ciseau des frères Martel.

Au-dessus des portes trois bas-reliefs délicats de Roux-
Colas, représentent l’immaculée Conception, l’Annoncia
tion. l’Assomption.

Le Clocher

C’est un campanile au sens propre du terme, puis
qu'il contient 48 cloches, un des plus beaux carillons
d’Europe. L’ascension en est facile. Magnifique panorama.

La Crypte

A gauche du chœur, dans l’église, un escalier conduit
à la Crypte. C’est le lieu du recueillement et de la priè
re par excellence pour les dévots de Notre-Dame de la
Trinité. Au-dessus de l’autel une œuvre de Bizette-Lindet

représent Notre-Dame comme l’objet des complaisances
des trois Personnes divines. Couvrant le chœur, com

me d’un dais, une mosaïque de Marthe Flandrin, évoque
le vocable marial « Tour d’ivoire ». Vingt lampes qui
brûlent en permanence présentent à la Vierge toute
puissante et toute bonne, les actions de grâces et les
prières des fidèles.

Au fond de la crypte, le tombeau du constructeur,
le P. Clovis, Capucin, et une stèle en mémoire de
l’architecte M. Paul Rouvière.
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La fête de la Trinité

à la basilique
Dimanche prochain 24 mai, la

basilique Notre-Dame de la Tri
nité célèbre sa fête patronale,
qui sera marquée par les céré
monies suivantes :

10 h 30 : messe pontificale cé
lébrée par S. Exc. Mgr Goupy,
évêque de Blois.

15 heures : vêpres solennelles ,
sermon par le R. P. Marcel. Sa
lut solennel.

16 heures : concert de carillon

exécuté par M. Delapierre, de
l’école internationale de Malines.
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